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Commission spécialisée de l’Organisation des soins 
(CSOS) 

 
 

 
Jeudi 2 décembre 2021 

À 09 H 15 
 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 

I.  Approbation du règlement intérieur de la CSOS 
 
 

II.  Election du président et vice-président 
 

 
III.  Demandes relatives aux autorisations d’activités de soins et équipements matériels 

lourds 
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INDRE & LOIRE (37) 
 
 

Dossier N°21-37-0030 
Demande : création d’une activité de psychiatrie infanto-juvenile en hospitalisation de jour : 
Personne morale responsable : SAS cliniques de Vontes 
Rapporteur : Mme DUBOIS Anne-Marie (ARS DD 37) 

 
 
 

EURE & LOIR (28) 
 
Demandes concurrentes (plus qu’une seule implantation géographique disponible) : 
installation d’un IRM  
 

Dossier N° 21-28-0050 
Personne morale responsable : GIE Imagerie de Châteaudun 
Rapporteur : Mme RONSIN Loétitia (ARS DD28) 
 
Dossier N°20-28-0044 
Personne morale responsable : SELARL Centre d’imagerie médicale Jeanne d’Arc 
Rapporteur : Mme RONSIN Loétitia (ARS DD28) 
 

 
LOIR & CHER (41) 

 
1. Demandes concurrentes : création d’une activité de SSR spécialisés dans les affections 

cardio-vasculaires en hospitalisation de jour  
 
Il reste : 

- 1 implantation géographique disponible, un seul nouveau site de SSR peut être créé  
- 1 autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle 

 
Dossier N°21-41-0053 
Demande : 1 autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle  
Personne morale responsable : La Menaudière (groupe MGEN) 
Rapporteur : (Nathalie TURPIN ARS-DD 41) 
 
Dossier N°21-41-0049 
Demande : 1 autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle et 1 
implantation géographique  
Personne morale responsable : Centre médical de prévention & de réadaptation cardio 
et pneumo 41 
Rapporteur : (Nathalie TURPIN ARS-DD 41) 
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2. Dossier N°21-36-0022 
Demande : transfert de l’activité de Psychiatrie Générale en hospitalisation partielle sur le site 9, 
rue Pierre Gaultier 36000 Châteauroux et extension capacitaire. 
Personne morale responsable : SAS clinique du Haut Cluzeau 
Rapporteur : Mme CARISTAN Catherine (ARS DD36) 
 
3. Demandes concurrentes : création d’une activité de SSR spécialisés dans les affections 

cardio-vasculaires en hospitalisation partielle  
 
Il reste une implantation géographique disponible, un seul nouveau site géographique de SSR 
peut être créé avec les modalités suivantes : 

- 1 autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle 
- 1 autorisation Digestif en hospitalisation partielle 
- 1 autorisation Affections de la personne âgée en hospitalisation complète 

 
Dossier N°21-36-0051 
Demande : une autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle (sur un site 
géographique existant) 
Personne morale responsable : Centre hospitalier de Châteauroux-le Blanc 
Rapporteur : Mme CARISTAN Catherine (ARS DD36) 
 
 
Dossier N°21-36-0048 
Demande : une autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle et une 
implantation géographique  
Personne morale responsable : Centre Médical de réadaptation et prévention cardio 36 
Rapporteur : Mme CARISTAN  Catherine (ARS DD36) 
 
 
Dossier N°21-36-0052 
Demande 1 : une autorisation de SSR cardio-vasculaires en hospitalisation partielle et une 
implantation géographique  
Demande 2 : sur la même implantation géographique, une autorisation de : 
- SSR polyvalents et spécialisés dans les affections de la personne âgée polypathologique 
dépendante ou à risque de dépendance en hospitalisation complète ; 
- SSR polyvalents et spécialisés dans les affections du système digestif en hospitalisation 
partielle. 
Personne morale responsable : SAS KORIAN SANTE 
Rapporteur : Mme CARISTAN Catherine (ARS DD36) 
 

 
 

INDRE (36) 


